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s'adresser à la librairie

F. Rouge & C,e, à Lausanne.

DE LA SUISSE ROMANDE >«-

Paraissant tous les 16 lours

Organe de la Société suisse des ingénieurs et des architectes, des Sociétés
vaudoise et genevoise des ingénieurs et des architectes, de l'Association des
anciens élèves de l'Ecole polytechnique de l'Université de Lausanne et des

Groupes romands des anciens élèves de l'Ecole polytechnique fédérale.

COMITÉ DE PATRONAGE. — Président: R. Neeser, ingénieur, à Genève ;
Vice-president : G. Epitaux, architecte, à Lausanne ; secrétaire : J. Calame,
ingénieur, à Genève. Membres: Fribourg: MM. L. HertlING, architecte;
P. Joye, professeur ; Vaud : MM. F. CHENAUX, ingénieur ; E. Elskes,
ingénieur ; E. d'Okolski,architecte ; A. Paris, ingénieur ; Ch. Thevenaz, architecte;
Genève : MM. L. Archinard, ingénieur ; E. Martin, architecte ; E. Odier,
architecte; Neuchâtel: MM. J. BÉGUIN, architecte; G. FuRTER, ingénieur ;
R. Guye, ingénieur ; Valais : M. J. Dubuis, ingénieur ; A. de Kalbermatten,

architecte.
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Concours pour l'élaboration d'un projet de

Bâtiment d'école sis dans les quartiers

Perolles-Beauregard-Vignettaz,

à Fribourg.

Extrait du programme.
En décembre 1946, le Conseil communal de la ville de

Fribourg ouvrait un concours pour l'élaboration d'un projet
de bâtiment scolaire à construire dans les quartiers Perolles-

Beauregard-Vignettaz. Etaient admis à concourir les
architectes établis dans le canton de Fribourg et les architectes
fribourgeois établis en Suisse avant le 1er janvier 1946.

Une somme de 15 000 fr. était mise à la disposition du

jury pour être répartie entre les auteurs des projets primés.
En principe, le Conseil communal devait charger l'auteur du

projet classé en premier rang de l'exécution de l'ouvrage ;

cependant, il se réservait toute liberté au sujet de l'élaboration

des plans définitifs. En cas de non adjudication des

travaux à l'auteur du projet primé en premier rang, une
indemnité supplémentaire de 50 % de la valeur du premier
prix lui serait attribuée. Le Conseil communal se réservait
d'obliger, sans indemnité spéciale, l'auteur du projet qui
serait retenu pour l'exécution, s'il n'était pas établi dans le

canton, à s'associer à un architecte établi dans le canton, en

vue de cette exécution.
Les normes de la S. I. A. faisaient règle pour les participants

au concours.
Il était fourni aux concurrents avec le programme : le

plan de situation à l'échelle 1: 200 et un plan de la ville à

l'échelle 1: 10 000.

Les pièces suivantes étaient à fournir : A l'échelle de

1 : 200, un plan de situation des bâtiments et de l'aménagement

du terrain qui devait comporter une place de jeux,
des emplacements divers pour gymnastique ; à l'échelle de

1: 200 également, le plan, élévations et façades des

bâtiments, et les coupes nécessaires à l'intelligence du projet ;

une perspective ; un mémoire donnant les cubes ; un devis
sommaire basé sur les prix suivants : 90 fr. le ms pour le

bâtiment scolaire et 80 fr. le ms pour la halle de gymnastique.

Il était laissé aux concurrents pleine liberté sur le caractère

architectural à adopter. Il devait être prévu : 14 classes

de 42 élèves (6,80 m X 9,50 m), une salle pour les maîtres

(env. 30 mz), une pièce destinée au médecin scolaire, une
cuisine avec réfectoire pour 80 enfants, un local de 20 douches

avec 2 vestiaires, un préau couvert de 200 m2 environ, un
appartement pour la concierge, une chaufferie, W.-C. à

raison d'un pour 30 élèves, garage pour 50 bicyclettes ; une
halle de gymnastique indépendante avec un sous-sol et un
rez-de-chaussée, chacun d'une surface de 15 X 26 m (sous-
sol avec emplacement de lutte, saut, vestiaires ; rez-de-
chaussée réservé à la gymnastique). •

Extrait du rapport du Jury«

Le jury a tenu séance le jeudi 10 avril 1947, à la Salle
des expositions de l'Université de Fribourg. Il était composé

comme suit : MM. E. Lorson, syndic de la ville ; L. Jungo,
directeur des constructions fédérales, à Berne ; E. Virieux,
architecte cantonal, à Lausanne ; J. Béguin, architecte, à

Neuchâtel ; E. La tel tin, architecte cantonal, à Fribourg ;
A. Weber, chef de service de l'Edilité de la ville de Fribourg ;

P. Gerber, chef de service des Bâtiments de la ville ;

"M. A. Andrey, secrétaire de l'Edilité, fonctionne comme ¦

secrétaire de jury.
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